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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et des
Régions :

QUE la Municipalité de Petite-Rivière-Saint-François
devienne assujettie au contrôle de la Commission muni-
cipale du Québec à compter de la date d’adoption du
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48102

Gouvernement du Québec

Décret 396-2007, 6 juin 2007
CONCERNANT une autorisation à la Société d’aména-
gement de la Rivière-aux-Sables de conclure une
entente avec le gouvernement du Canada relativement
au versement d’une aide financière dans le cadre du
programme Le Canada en fête !

ATTENDU QUE la Société d’aménagement de la Rivière-
aux-Sables a l’intention de conclure une entente avec le
gouvernement du Canada relativement au versement
d’une aide financière maximale de 40 000 $, dans le
cadre du programme Le Canada en fête !, pour la réalisa-
tion d’un projet visant à commémorer la Fête du Canada
dans l’arrondissement de Jonquière, Ville de Saguenay ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.11
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30), sauf dans la mesure expressément prévue par
la loi, un organisme municipal ou un organisme scolaire
ne peut, sans l’autorisation préalable du gouvernement,
conclure une entente avec un autre gouvernement au
Canada, l’un de ses ministères ou organismes gouverne-
mentaux, ou avec un organisme public fédéral ;

ATTENDU QUE la Société d’aménagement de la Rivière-
aux-Sables est un organisme municipal au sens de l’arti-
cle 3.6.2 de cette loi ;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre à la Société
d’aménagement de la Rivière-aux-Sables de conclure
cette entente avec le gouvernement du Canada ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et des
Régions et du ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes, des Affaires autochtones,
de la Francophonie canadienne, de la Réforme des insti-
tutions démocratiques et de l’Accès à l’information :

QUE la Société d’aménagement de la Rivière-aux-
Sables soit autorisée à conclure une entente avec le
gouvernement du Canada relativement au versement
d’une aide financière maximale de 40 000 $, dans le
cadre du programme Le Canada en fête !, pour la réalisa-
tion d’un projet visant à commémorer la Fête du Canada
dans l’arrondissement de Jonquière, Ville de Saguenay,
laquelle sera substantiellement conforme au texte du
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48103

Gouvernement du Québec

Décret 397-2007, 6 juin 2007
CONCERNANT la nomination de cinq membres indé-
pendantes du conseil d’administration de la Commis-
sion administrative des régimes de retraite et d’assu-
rances

ATTENDU QUE l’article 1 de la Loi sur la Commission
administrative des régimes de retraite et d’assurances
(2006, c. 49) institue la Commission administrative des
régimes de retraite et d’assurances ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 11 de
cette loi prévoit que les affaires de la Commission sont
administrées par un conseil d’administration composé
de quinze membres nommés par le gouvernement dont
le président du conseil, le président-directeur général de
la Commission qui en est membre d’office et treize
autres membres, parmi lesquels :

1° quatre sont des membres représentant le gouver-
nement ;

2° trois sont des membres représentant les employés
participant aux régimes de retraite administrés par la
Commission, dont deux membres représentant les employés
visés par le régime de retraite des employés du gouver-
nement et des organismes publics et un membre repré-
sentant les employés visés par le régime de retraite du
personnel d’encadrement ;

3° un est un membre représentant les pensionnés de
l’un ou l’autre des régimes de retraite administrés par la
Commission ;

4° cinq sont des membres indépendants ;
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ATTENDU QUE l’article 21 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres indépendants sont nommés après
consultation du conseil d’administration et en tenant
compte du profil de compétence et d’expérience établi
par celui-ci ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 135 de
cette loi prévoit que pour la première nomination des
membres indépendants du conseil d’administration,
autres que le président, le profil de compétence et
d’expérience que doit établir le conseil d’administration
en application de l’article 21 est établi par un comité
constitué du président du conseil d’administration de la
Commission, de son président-directeur général et des
membres visés aux paragraphes 1° à 3° du premier alinéa
de l’article 11 ;

ATTENDU QUE le profil de compétence et d’expé-
rience des membres indépendants du conseil d’adminis-
tration de la Commission, autres que le président du
conseil d’administration, a été établi par le comité cons-
titué en vertu du deuxième alinéa de l’article 135 de
cette loi ;

ATTENDU QUE l’article 23 de cette loi prévoit que les
membres du conseil d’administration, autres que le
président-directeur général, ne sont pas rémunérés, sauf
dans les cas et aux conditions que peut déterminer le
gouvernement mais qu’ils ont cependant droit au rem-
boursement des dépenses faites dans l’exercice de leurs
fonctions dans les cas, aux conditions et dans la mesure
que détermine le gouvernement ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 24 de
cette loi prévoit que le mandat des membres du conseil
d’administration est d’une durée d’au plus quatre ans à
l’exception du mandat du président du conseil et du
président-directeur général qui est d’au plus cinq ans ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Administration
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor :

QUE les personnes suivantes soient nommées mem-
bres du conseil d’administration de la Commission
administrative des régimes de retraite et d’assurances, à
titre de membres indépendantes, pour un mandat de
quatre ans à compter des présentes :

— madame Mireille Deschênes, conseillère principale,
Mercer, Consultation en ressources humaines (Québec)
ltée ;

— madame Eveline-Louise Gagné, consultante en
gestion des ressources humaines ;

— madame Diane Laperrière, directrice des systèmes
d’assurance vie, Industrielle Alliance, Assurance et
services financiers inc. ;

— madame Constance Lemieux, première vice-
présidente des affaires institutionnelles, de l’efficacité
opérationnelle et de la technologie, Desjardins Sécurité
financière ;

— madame Lucette Poliquin, comptable agréée asso-
ciée en certification, Jacques Davis Lefaivre ;

QUE les personnes nommées membres du conseil
d’administration de la Commission administrative des
régimes de retraite et d’assurances en vertu du présent
décret soient remboursées des frais de voyage et de
séjour occasionnés par l’exercice de leurs fonctions
conformément aux règles applicables aux membres
d’organismes et arrêtées par le gouvernement par le
décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 compte
tenu des modifications qui y ont été et qui pourront y
être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48104

Gouvernement du Québec

Décret 398-2007, 6 juin 2007
CONCERNANT la nomination de monsieur Michel
Gougeon comme régisseur de la Régie des alcools,
des courses et des jeux

ATTENDU QUE l’article 1 de la Loi sur la Régie des
alcools, des courses et des jeux (L.R.Q., c. R-6.1) institue
la Régie des alcools, des courses et des jeux ;

ATTENDU QUE l’article 3 de cette loi prévoit que la
Régie est composée notamment de dix-sept régisseurs,
nommés par le gouvernement pour un mandat d’au plus
cinq ans ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 8 de cette
loi prévoit que le gouvernement fixe la rémunération des
régisseurs, leurs avantages sociaux et leurs autres condi-
tions de travail ;

ATTENDU QU’un poste de régisseur est actuellement
vacant et qu’il y a lieu de le pourvoir ;
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